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L'Alliance des dirigeants d’Organisations de Jeunesse* se joint à la communauté mondiale pour la 
commémoration du soixantième anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme. Il 
y a 60 ans, les dirigeants venant du monde entier, dont des femmes telle que Eleanor Roosevelt, 
rédigèrent la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, qui fut ensuite adoptée par les Nations 
Unies le 10 décembre 1948 pour la liberté, la justice et la paix dans le monde. Ce document 
extraordinaire a contribué à l'émancipation de diverses parties de la société, dont les femmes et les 
jeunes.  
 
Le thème de la Journée Mondiale des Droits de l'Homme 2008 appelle à la « Dignité et à la justice 
pour tous ». Soixante ans après la rédaction de la Déclaration, la violence envers les femmes 
constitue toujours une lourde menace à la dignité et la justice pour tous. Des études démontrent que 
dans chaque région du monde et dans chaque pays, la violence envers les femmes demeure un 
véritable fléau. Yakin Ertürk, alors Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la violence à l'égard 
des femmes, a décrit ce fléau comme « une violation pernicieuse et universelle des droits humains 
et un obstacle majeur à l'égalité des genres. »  
  
Des documents ont été établis dans la lignée de la Déclaration Universelle, telle la CEDAW et le 
Programme d'Action de Beijing, qui portent haut les droits des femmes en tant que droits humains. 
L'avancée des femmes est indispensable si l'on veut atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement en matière de droits humains et d'égalité des genres.  
  
Les organisations représentées par l'Alliance des dirigeants d'organisations de jeunesse travaillent 
activement en faveur de l'intégration des principes d'égalité des genres et d'émancipation des 
femmes dans les activités menées par les associations membres et les Nations Unies. L'Alliance 
appelle les gouvernements, les organisations internationales et la société civile à:  
  
1. Développer des stratégies de prévention contre la violence envers les femmes  
Les gouvernements doivent prendre des mesures pour prévenir la violence, mais aussi 
entreprendre des recherches sur les causes de la violence. Une des stratégies de prévention réside 
en l'introduction et le renforcement de lois qui protègent les femmes: impunité zéro concernant les 
actes de violence envers les femmes. Une des premières obligations de la CEDAW pour les Etats 
membres des Nations Unies est la prise en compte des droits des femmes dans leurs systèmes 
constitutionnels et juridiques. La sensibilisation du public à de telles lois est essentielle à la 
prévention contre la violence envers les femmes.  
  
2. Soutenir les victimes de violence  
Un financement adéquat et accessible doit être accordé aux services apportant une aide complète 
aux victimes de violences. Du fait d'un manque d'information, de nombreuses femmes ne peuvent 
pas accéder aux services qui leur permettraient de retrouver leur dignité. L'accent doit être mis sur 
le droit des femmes à l'information. Les gouvernements doivent inclure, dans leurs plans d'action 
nationaux en matière de violence envers les femmes, une formation adéquate et une sensibilisation 
des fonctionnaires, dont les acteurs judiciaires, afin qu'ils puissent répondre efficacement à la 
violence et que les femmes soient en sécurité.  
 
 
 
 
 
 
 
  



3. Comprendre la relation entre le VIH et la violence envers les femmes  
Il faut traiter des facteurs socio-économiques et des problèmes juridiques qui exposent les femmes 
séropositives au risque de la violence. Récemment, un certain nombre de pays ont adopté des lois 
criminalisant le VIH. Ces lois ont un impact particulier sur les femmes et les rendent plus 
vulnérables encore à la violence. Il ne faut surtout pas revenir en arrière après les progrès effectués 
dans le domaine des droits humains; les droits des personnes vivant avec le VIH, surtout les 
femmes, doivent être défendus.  
  
*L'Alliance des dirigeants d'organisations de jeunesse est composée des dirigeants de l'International 
Award Association (IAA), de la Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant Rouge (FICR), de l'Association mondiale des Guides et des Éclaireuses (AMGE), de 
l'Organisation Mondiale du Mouvement Scout (OMMS), de l'Alliance Mondiale des YMCA et de la 
YWCA Mondiale.  
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